
Extrait de l’accord gouvernemental du 10 juillet 2003 : 
 
« Une Belgique créative et solidaire 

Du souffle pour le pays 
 
[…] 
Pour les nuisances causées par le trafic aérien, plus particulièrement les 
vols de nuit, le gouvernement, partant de l’accord du 24 janvier 2003, fera 
procéder à une évaluation précise des zones survolées, commune par 
commune et/ou quartier de commune par quartier de commune, afin de 
mesurer l’impact sonore subi par les populations et afin d’alléger, dans le 
sens d’une répartition plus équitable, les nuisances ressenties. L’impact du 
bruit subi sera évalué zone par zone, définies de manière objective, et selon 
le principe de répartition équitable. Par répartition plus équitable, on entend 
notamment une révision des procédures de vol en fonction des populations 
et/ou des zones survolées et du type d’avions en mouvement, ainsi qu’une 
utilisation plus diversifiée des différentes pistes de décollages et 
d’atterrissage envisageables, en tenant compte de la sécurité des 
populations, du trafic aérien et de la gestion de l’aéroport. 
Le programme d’isolation sera revu en fonction des solutions choisies ainsi 
que de la distance des zones survolées par rapport à l’aéroport, et ce dans le 
cadre financier fixé. 
En attendant cette évaluation et une solution globale et plus équitable, les 
avions en direction de Huldenberg avec un QC>4 prendront temporairement 
les routes par l’est de Bruxelles, en utilisant les procédures existantes. La 
route CIV-H suivra le trajet le plus proche du Ring. 
Pour les vols de jour, le Gouvernement décide d’une répartition plus 
équitable des nuisances en respectant les principes suivants : (1) évaluation 
précise de la situation actuelle conformément à la démarche prévue pour les 
vols de nuit (cadastre bruit, impact de bruit zone par zone et répartition 
équitable) et (2) augmentation des taxes de décollage pour les avions 
bruyants décollant entre 21h et 23h et entre 6h et 8h, et ayant un QC 
supérieur ou égal à 12. 
En outre, de manière générale pour ce qui concerne la piste 25 droite, les 
procédures de vol seront optimalisées par le recul de 300 mètres du seuil de 
décollage. 
Le gouvernement renforcera les procédures de ,,Noise Abatements’’ et 
veillera à leur respect. 

[…] » 
 


